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OBJECTIFS OPERATIONNELS : 

A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables : 

- d’intervenir face à une situation d’accident de travail 

- de contribuer à la prévention des risques professionnels dans l’entreprise 

 

PROGRAMME : 

Conforme au référentiel INRS 

 

Partie prévention :  

- Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise  

- Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail 

- Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de prévention 

 

Partie secourisme :  

- Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise 

- Protéger de façon adaptée 

- Examiner la victime 

       - Faire alerter ou alerter  

- Secourir la victime de manière appropriée : 

- la victime saigne abondamment  

- la victime s’étouffe  

- la victime se plaint d'un malaise  

- la victime se plaint de brûlures  

- la victime se plaint d'une douleur empêchant certains mouvements  

  - la victime se plaint d'une plaie qui ne saigne pas abondamment  

- la victime ne répond pas mais respire  

- la victime ne répond pas et ne respire pas  

 

ORGANISATION ET MODALITÉS : 

- Formation en présentiel 

- Le déroulement de la formation alterne des parties théoriques et pratiques. 

 

METHODE PEDAGOGIQUE : 

- Apports de connaissances  

- Échanges interactifs avec les stagiaires  

- Mises en situation pédagogiques 

- Ludopédagogie 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION : 

Évaluations formatives pendant les mises en situation et évaluation finale. 

 

ATTRIBUTION FINALE : 

Certificat de Réalisation (Conforme à l’Arrêté 2018 du Ministère du Travail) 

       Certificat INRS « SST », à l’issue de la validation des évaluations 

       Aide-mémoire INRS « Sauvetage secourisme du travail » 

Formation Initiale SST : 

Devenir Sauveteurs Secouristes du Travail 

Prérequis : Aucun 

 

Durée : 14h 

 

Public visé : 

Personnels d’établissements 

publics ou privés, ou 

intervenants extérieurs 

souhaitant devenir SST 

Sauveteur Secouriste du travail 

 

Nombre de participants : 

4 stagiaires minimum 

10 stagiaires maximum 

 

Lieu de formation : 

Dans votre établissement  

 

Moyens d’encadrement : 

Formateur SST, habilité par 

l’INRS, à jour de ses 

compétences 

 

Références réglementaires :  

Art. R4224-15 du Code du 

Travail. 

 

Prise en charge financière : 

Cette formation n'est pas 

éligible au CPF, mais elle peut 

être prise en charge, en 

fonction de votre statut, par les 

OPCO, le FIFPL, l'AGEFICE, etc... 

 

Personne en situation de 

handicap : 

Prendre contact avec le centre 

de formation pour échanger 

sur les possibilités de mise en 

place de la formation.  

 

Cette formation fait l’objet 

d’un Maintien et Actualisation 

des Compétences (MAC SST) 

de 7h tous les 24 mois. 


